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Ordre du jour de la réunion

• Modification du projet de PPRN global initial 

• Méthodologie de la cartographie des aléas ardoisiers et miniers 
(BRGM et Géodéris) 

• Occupation du sol et enjeux (zone urbanisée ou non urbanisée) 

• Calendrier de la suite de la procédure 
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Rappel 

2010 - 2015

05/05/2022 Réunion de lancement  -  COPIL

Décision de lancer un Plan de Prévention des risques (PPR) global (ardoisières 
et minier)Début 2022

2010 - 2021

Approbation 
13/09/2021

Prise en compte partielle des études dans la révision du PLUi d’Angers Loire 
Métropole

Études de qualification des aléas miniers des mines de fer menées par GEODERIS 

Études de qualification des aléas ardoisiers menées par le BRGM

PAC : études des aléasjuin 2021
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Périmètre retenu initialement
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Évolution depuis le dernier copil

►Caractérisation plus fine des 
aléas ardoisiers

►Division de la Servitude d’Utilité 
Publique PPR en 3 entités

(validé par l’adm centrale DGPR) 
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Code de l’environnement / Code 
minier
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SUP - ICPE

► Deux secteurs (Puits de 
la Masse et emprise de 
surface de Grands 
carreaux localisés ci-
après) sont encore 
soumis au régime ICPE 
carrière = Servitude 
d’Utilité Publique - ICPE
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Conclusion

PPR Global annoncé

PPR Naturels Mouvement 
de terrain lié aux 

ardoisières (PPRNMT)

PPR Minier des anciennes 
mines de fer (PPRM) SUP-ICPE des ardoisières

►Objectif : démarche, règlement, méthodologie 
cohérentes.
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Périmètres des 2 PPR
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Chiffres clés

PPRNMT PPRM

Surfaces 
concernées 382 ha 38 ha

Communes 
couvertes

6 communes :
Angers, Avrillé, Loire-

Authion, Les Ponts-de-Cé, 
Saint-Barthélémy-d’Anjou

et Trélazé

5 communes : 
Angers, Avrillé, Loire-

Authion, Saint-
Barthélémy-d’Anjou et 

Trélazé
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Présentation du BRGM + Géoderis
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Occupation du sol : PLUi ALM et 
PPR
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Les enjeux

►Objectif : différencier deux types d’occupation du sol, 
Zone Urbanisée (ZU) et Zone non-urbanisée (ZNU)

►Méthodologie : travailler à partir du PLUi d’ALM en 
considérant la réalité physique de l’urbanisation

ZU
Zone U (hors zone 

boisée identifiée dans 
ZNU) du PLUi

ZNU
Zone Agricole (A)

Zone Naturelle (N)
Zone 2AU2

+
Tous les grands 

ensembles boisés situés 
en U
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Ex d’exclusion de zone urbanisée au titre 
des PPR
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Conséquences du travail sur les enjeux

Le zonage réglementaire sera basé sur un croisement 
entre les aléas et les enjeux.

Exemple de matrice de 
croisement PPRNMT 
(guide PPRN cavité)
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- aléas : PPR ardoisières et PPR mines de fer

- enjeux (secteurs urbanisés ou naturels) pour chaque PPR

→ envoi fichiers pdf/communes + liens pour cartes dynamiques en ligne :

Ex :
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=86d9eb8b-68ca-43d9-80c1-3471401a95f5

Cartes transmises pour avis (Délibération)

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=86d9eb8b-68ca-43d9-80c1-3471401a95f5
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Calendrier prévisionnel commun d’élaboration des deux 
PPR

4 avril 2023 
(invitations  non 

transmises)

mai  2023

fin 2024

mai-juillet 
2023

sept 2023

oct-nov 2023

juin 2024

1er semestre 
2025

Modifications 
éventuelles des 

PPR : sans remettre 
en cause l’économie 

générale

 sept 2025

COPIL élargi : Recadrage PPR + 
Méthodologie aléas et enjeux 
(transmission des cartes ultérieurement 
pour début d’analyse par collectivités)

PRESCRIPTION des 2 PPR (après 
avis AE)

Concertation officielle des cartes 
d’aléas et d’enjeux

Copil bilan aléas / enjeux et 
présentation tableau zonage 
réglementaire

Réunions publiques aléas / enjeux

COPIL de présentation du 
règlement
Concertation et échange avec les 
collectivités

Élaboration
Service de l’État

Association et 
Concertation

COPIL,
Collectivités,

Public et autres 
acteurs
locaux

 COPIL puis 
Consultation 

Officielle POA 
(2 mois)

ENQUÊTE PUBLIQUE 
(précédée de 

réunions publiques)  
(minimum 1 mois)

 ARRÊTÉ 
D’APPROBATION

Rapport et 
conclusions du 
Commissaire 

enquêteur
(R.123-9 du CE /1 mois)

 

Porter à 
connaissance 
pour prise en 
compte dans 

le PLU
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Lien internet

http://www.maine-et-loire.gouv.fr/pprn-des-exploitations-souterraines-ardoisieres-
et-a8073.html
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Merci pour votre attention

Contact :

Jerome.raimbault@maine-et-loire.gouv.fr

Carole.danzin@maine-et-loire.gouv.fr

Laurent.girard@maine-et-loire.gouv.fr 

ou 

ddt-suar-pr@maine-et-loire.gouv.fr

mailto:Jerome.raimbault@maine-et-loire.gouv.fr
mailto:Carole.danzin@maine-et-loire.gouv.fr
mailto:Laurent.girard@maine-et-loire.gouv.fr
mailto:ddt-suar-pr@maine-et-loire.gouv.fr
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